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Les nouvelles 
modalités 
de classement 
des porcs

Le 18 décembre 2006, le classement des porcs en France a changé. Ce change-
ment résulte de la conjonction de deux évènements : la modification du critère 

européen de classement et l’évolution du cheptel français.
Les équations utilisées de la mi-97 à fin 2006 étaient basées sur les données 
de l’essai de dissection réalisé en 1996. Or, depuis le début de cette décennie, 
le cheptel a beaucoup évolué, avec notamment une percée du verrat terminal 
Piétrain et un alourdissement des carcasses. En conséquence, il y avait un souhait 
général pour actualiser les équations des méthodes de classement en vigueur en 
France. Aussi, un essai de dissection a été réalisé en 2005.
Par ailleurs, la Commission européenne avait fait part de son intention de modi-
fier la réglementation, afin de mettre en œuvre les recommandations émanant 
du projet européen de recherche sur la classification porcine EUPIGCLASS. Les 
discussions menées en 2005 et 2006 ont finalement abouti au vote d’un nouveau 
règlement à la mi-2006.

Résumé
La classification porcine est 
régie par la réglementation 
communautaire. Celle-ci vient 
de remplacer la TVM par le 
TMP (Taux de Muscle des 
Pièces) à la mi-2006, afin de 
renforcer l’harmonisation 
européenne. De plus, le chep-
tel français a beaucoup évolué 
ces dernières années. Ces deux 
éléments ont rendu nécessaire 
l’actualisation des équations 
françaises, entérinée par la 
décision de la Commission 
du 14 novembre 2006. Le 
changement d’équations s’est 
opéré le 18 décembre 2006 
et concerne les trois méthodes 
de classement actuellement 
autorisées. L’équation CGM 
(méthode largement prédomi-
nante), unique quelque soit le 
sexe, est désormais la suivante : 
Y = 63,20 – 0,334 G1 
– 0,427 G2 + 0,144 M2
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Les autorités françaises ont donc demandé 
l’actualisation de leurs équations sur la base 
de la nouvelle réglementation. A ce jour, seu-
les trois méthodes sont autorisées, dont une, 
dite « manuelle », est réservée aux abattoirs 
de moins de 200 porcs par semaine. Parmi 
ces trois méthodes, CGM, CSB Ultra-Meater et 
réglette, le Capteur Gras/Maigre-Sydel, appelé 
communément CGM, est actuellement utilisé 
pour classer plus de 95 % des porcs abattus 
en France.

Le nouveau critère de 
classement et le dispositif 
réglementaire

Le classement des carcasses de porc est régi au 
plan communautaire, notamment par 2 règle-
ments :
•  le règlement (CEE) n°3320/84 du Conseil du 

13 novembre 1984, qui détermine la grille 

communautaire de classement des carcas-
ses de porc,

•  le règlement (CEE) n°2967/85 de la 
Commission du 24 octobre 1985, qui éta-
blit les modalités d’application de la grille 
communautaire de classement des carcasses 
de porc.

Depuis le 1er janvier 1989, le classement doit 
obligatoirement être réalisé d’après la teneur en 
viande maigre estimée sur les chaînes d’abattage 
selon une méthode objective. Pour la gestion du 
marché européen sont utilisées des classes qui 
regroupent 5 points de teneur en viande maigre, 
d’où la grille EUROP (Tableau 1). Actuellement, 
la classe de référence, utilisée pour la déclara-
tion des cotations nationales, est la classe E. 
Selon les pays, elle correspond soit à 55 et plus 
de teneur en viande maigre, soit entre 55 et 
moins de 60 quand une classe S est utilisée, ce 
qui n’est pas le cas en France.
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Les règlements communautaires 
ont été amendés au fil des évo-
lutions. Le critère de classement 
a d’abord été modifié fin 1994. 
Auparavant basé sur la dissection 
totale de la carcasse, il est désor-
mais basé sur la dissection des 4 
pièces principales (jambon, rein 
avec filet mignon, épaule, poitri-
ne). Le passage du taux de mus-
cle (ancienne définition) à la TVM 
(Teneur en Viande Maigre) s’était 
effectué à la mi 1997 dans les 
abattoirs français. Cela s’était tra-
duit par une hausse moyenne de 
3,7 points. La moyenne française 
était alors passée de 56,3 de taux 
de muscle à 60,0 de TVM.

Par ailleurs, pour résoudre un cer-
tain nombre de problèmes dans 
l’application de la réglementation 
communautaire, plusieurs experts 
nationaux de la classification por-
cine se sont réunis pour monter un 

projet européen de recherche. Ce 
projet, nommé EUPIGCLASS, qui 
a rassemblé des partenaires d’une 
quinzaine de pays, s’est déroulé 
de 2000 à 2003. Il s’est achevé par 
l’élaboration de recommandations 
visant à améliorer la réglementa-
tion communautaire, qui ont été 
présentées à la Commission euro-
péenne. Parmi ces recomman-
dations, l’une d’elles concerne 
la définition du critère de classe-
ment. En effet, un essai mené dans 
EUPIGCLASS a permis de quanti-
fier à 2 points de TVM les diffé-
rences maximales entre pays liées 
uniquement à l’application de la 
procédure européenne de décou-
pe-dissection. La reproductibilité 
insuffisante de la TVM, clairement 
démontrée, a conduit à proposer 
une autre référence, le Taux de 
Muscle des 4 Pièces (TMP).

Cette appellation TMP est propre 
à la France. En effet, si la France 
préfère changer de nom à chaque 
changement de définition, ce n’est 
pas le cas au niveau européen, où 
l’appellation est toujours restée 
teneur en viande maigre.

La définition précise du TMP 
figure à l’article premier du règle-
ment (CE) N° 1197/2006 de la 
Commission du 7 août 2006 por-
tant modification du règlement 
(CEE) n° 2967/85 établissant les 
modalités d’application de la 
grille communautaire de classe-
ment des carcasses de porc. En 
clair, le TMP correspond au % de 
muscle de l’ensemble des 4 pièces 
principales (jambon, rein avec filet 
mignon, épaule, poitrine), assorti 
d’un facteur d’échelle. En effet, 
afin de ne pas avoir à modifier la 
grille EUROP, la Commission euro-
péenne a demandé à ce qu’un 
facteur d’échelle soit introduit. 
Ce facteur multiplicatif, destiné à 
maintenir approximativement le 
même niveau en Europe dans sa 
globalité, a été fixé à 0,89.

Les nouvelles 
équations de 
classement

Concernant la France, l’actualisa-
tion des équations de ses 3 métho-
des de classement sur la base du 
TMP a été entérinée par la décision 
de la Commission du 14 novem-
bre 2006 relative à l’autorisation 
de méthodes de classement des 
carcasses de porcs en France. De 
plus, l’arrêté du 11 décembre 
2006 modifie l’arrêté du 4 mars 
1997 relatif aux conditions d’agré-
ment des appareils de classement 
des carcasses de l’espèce porcine 
et aux indications portées sur les 
tickets de pesée. Cet arrêté, qui 
fait notamment référence à la 
décision européenne, est entré en 
vigueur le 18 décembre 2006.

Par ailleurs, l’effet du sexe ayant 
été jugé faible, les équations sont 
désormais communes aux 2 sexes. 
Les 3 méthodes de classement 
sont applicables aux carcasses 
d’un poids compris entre 45 et 
125 kg. 

La méthode avec le CGM

L’appareil, dénommé Capteur 
Gras Maigre (CGM), est fabriqué 
et commercialisé par la société 
française SYDEL, basée à Lorient 
(56). Il repose sur le principe phy-
sique de réflectance. Le sexage 
des carcasses est possible grâce 
à un bouton poussoir installé sur 
le pistolet. Introduit en 1993, 
cet appareil est actuellement 
le plus utilisé dans les abattoirs 
français.

Deux sites de mesure sont utilisés 
(Figure 1) :
•  entre les 3 et 4ème dernières ver-

tèbres lombaires, à 8 cm de la 
ligne médiane dorsale ;

•  entre les 3 et 4ème dernières 
côtes, à 6 cm de la ligne média-
ne dorsale.

Le passage du taux 
de muscle à la TVM 

s’était traduit par une 
hausse moyenne de 

3,7 points. La moyenne 
française était alors 

passée de 56,3 de taux 
de muscle à 60,0 

de TVM.

Tableau 1 : Grille EUROP

Teneur en viande 
maigre estimée Classe

55 et plus E

50 à moins de 55 U

45 à moins de 50 R

40 à moins de 45 O

moins de 40 P
Les Etats membres peuvent introduire une 
classe séparée de 60 et plus, désignée par 

la lettre S. (Conseil des Communautés 
Européennes, 1984)

Photo de l’appareil CGM

L’effet du sexe ayant 
été jugé faible,

 les équations sont 
désormais communes 

aux 2 sexes. 

( )0,89 x 100

Poids de muscle 
des 4 pièces principales / poids des 4 pièces

( )1,3 x 100

Poids de muscle 
des 4 pièces principales / poids carcasse

Calcul de la TVM

Calcul du TMP
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La méthode CGM 
est la plus précise, 
mais elle utilise 
une mesure de gras 
supplémentaire.

Au premier site, l’enfoncement de 
la sonde s’opère perpendiculaire-
ment à la couenne, pour mesu-
rer l’épaisseur de gras (G1). Au 
second site, l’enfoncement s’opè-
re parallèlement à la fente, de telle 
sorte que la sonde sorte dans le 
coffre de la carcasse à une dis-
tance de la fente comprise entre 
5 et 6 cm, pour mesurer l’épais-
seur de gras (G2) et l’épaisseur 
de muscle (M2).

L’équation de prédiction du TMP à 
partir des mesures à chaud, expri-
mées en millimètres, est :
Y =  63,20 – 0,334 G1 – 0,427 G2 

+ 0,144 M2

La méthode avec 
l’Ultra-Meater

L’appareil est fabriqué et com-
mercialisé par la société alle-
mande CSB-SYSTEM AG, basée 
à Geilenkirchen. Il repose sur 
le principe physique de l’écho-
graphie (images ultrasons en 
2 dimensions). L’appareil dispose 
de la possibilité d’enregistrer le 
sexe des animaux.

Un seul site de mesure est uti-
lisé : entre les 2 et 3ème dernières 
côtes, à 6 cm de la ligne médiane 
dorsale. Le positionnement de 
la sonde, tangentiellement à la 
couenne, permet une trajectoire 
des ultrasons perpendiculaire à 
la couenne (Figure 2). Le logiciel 
d’analyse d’images donne l’épais-
seur de gras sous-cutané (couen-
ne incluse) (Gc) et l’épaisseur de 
la noix de côtelette (muscle long 
dorsal) (Mc).

L’équation de prédiction du TMP à 
partir des mesures à chaud, expri-
mées en millimètres, est :
Y =  62,68 – 0,921 Gc 

+ 0,204 Mc

La méthode manuelle 
(réglette)

Une méthode manuelle de classe-
ment a été conçue pour les abat-
toirs de moins de 200 porcs par 
semaine. Cette méthode est basée 
sur 2 variables (Figure 3) :
•  l’épaisseur minimale de gras sur 

la fente,
• l ’épaisseur minimale du muscle 

lombaire sur la fente.

L’équation de prédiction du TMP à 
partir des mesures à chaud, expri-
mées en millimètres, est :
Y = 55,99 – 0,514 G + 0,157 M

Afin de faciliter l’utilisation de 
cette méthode, une réglette a été 
conçue (Figure 4). L’épaisseur de 
gras est convertie en TMP grâce 
à la gravure, sur la partie haute 
à gauche de la réglette, de cases 
pour chaque point de TMP. Le 
zéro de la réglette correspond au 
TMP quand l’épaisseur de gras 
est nulle (G = 0) et que l’épais-
seur de muscle est moyenne 
(M = m). L’épaisseur de muscle 
est convertie en variation de 
point de TMP. La case zéro est 
centrée sur l’épaisseur moyenne 
de muscle (m).

Précision des méthodes

Pour être autorisées, les métho-
des de classement doivent satis-
faire à une contrainte de pré-
cision. L’erreur de prédiction, 
appréciée par la racine carrée 
de l’écart quadratique de prédic-
tion (RMSEP), calculé par valida-
tion croisée, doit être inférieure 
à 2,5 points de TMP. Comme le 
montre le Tableau 2, les métho-
des françaises souffrent d’une 
erreur comprise entre 1,8 et 2,3. 
La méthode CGM est la plus pré-
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Figure 4 : Réglette de classement

Figure 1 : Mesures des 
épaisseurs de gras et 

de muscle par le CGM
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Figure 2 : Site de mesure 
de l’Ultra-Meater
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Figure 3 : Sites de mesure 
de la méthode manuelle
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cise, mais elle utilise une mesure 
de gras supplémentaire.

L’erreur d’estimation est forte pour 
une carcasse prise individuelle-
ment. Ainsi une carcasse estimée 
à 60 n’a que 2 chances sur 3 que 
son TMP réel (disséqué) soit com-
pris entre 58 et 62, et 95 % de 
chances qu’il soit compris entre 56 
et 64. Par contre, l’erreur d’esti-

mation de la moyenne d’un lot de 
50 carcasses est tout à fait accep-
table pour permettre un paiement 
équitable. ■

Contact :
gerard.daumas@ifip.asso.fr

L’erreur d’estimation 
de la moyenne d’un 

lot de 50 carcasses est 
tout à fait acceptable 

pour permettre un 
paiement équitable.
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Tableau 2 : Erreur de prédiction 
des méthodes françaises de 

classement

Méthode RMSEP

CGM 1,84

Ultra-Meater 2,27

Manuelle 2,28


